OBJECTIONS aux commentaires d’Hydro-Québec Distribution sur mon statu d’intervenant.

Le 3 février 06

En commentaires aux opinions du 2 février d’Hydro-Québec Distribution sur la reconnaissance de mon statu d’intervenant et ma demande de remboursement de frais (minimal) comme intervenant pour la CORPIQ suivant les articles 17 et 19 du guide de remboursement de la Régie de l’énergie.

RESPECT DE L’ARTICLE 17

Il faut reconnaître que suivant l’article 17 Hydro a présenté un volumineux et impressionnant dossier pour défendre sa requête. De nombreuses heures de lecture et d’analyse ensuite des intervenants ont aussi présenté de volumineux documents pour apporter certaines opinions qu’ils désirent faire évoluer en rapport avec ce sujet.

RESPECT DE L’ARTICLE 19

De ce fait, il devenait superflu de questionner le distributeur, il était presque inutile de présenter une preuve ou un mémoire dans le volet où on était confiné pour dire ce que tous savaient déjà. Alors, notre choix a été de nous concentrer sur l’essentiel que communiquer notre opinion au nom des membres d’une classe de consommateurs clients d’hydro-Québec Distribution. Il devenait inutile de faire de l’esbrouffe et d’embaucher un procureur juste pour lire le document présenté par écrit. Nous avons émis nos opinions pertinentes et utiles sans dupliquer celles d’autres intervenants.  

ENSUITE, EN CONCLUSION

Alors, j’ose me permettre d’affirmer que nous avons respecter les articles 17 et 19 sans abuser du temps et du budget dans cette cause. Il était inutile de prouver notre participation en questionnant ou en confrontant le distributeur ou certains intervenants en embauchant un procureur à informer pendant des heures du dossier aussi complexe  juste pour présenter nos opinions en quelques minutes en audiences.

J’estime que nous méritons plus que le simple statut d’observateur, notre mission n’est pas uniquement d’être « reporter communicateur » ou journaliste pour rapporter ce qui se passe dans les dossiers d’Hydro à la Régie. Mon mandat est suite à mes lectures et analyses avec mon expérience d’informer, d’instruire et de discuter des orientations, les tenants et aboutissants avec les gestionnaires de l’association (CORPIQ) pour ensuite présenter à la Régie ce que nous trouvont acceptable ou pas dans une requête tarifaire d’un distributeur d’énergie. 

Si, on ne peut intervenir selon les commentaires d’Hydro même en maintenant au minimum notre participation et en faisant une grande partie du travail d’analyse et d’information bénévolement, je dois comprendre suivant la lettre de commentaires envers tous les intervenants qu’au mieux Hydro souhaiterait faire des requêtes sans aucun intervenant à rembourser et se confronter à plusieurs groupes d’opinions comme elle l’a fait contre l’opinion des représentants de Gazmétro

Je pense aussi qu’il est aussi très pertinent d’être intervenant pour participer activement aux groupes de travail sur ces sujets que la Régie demande à Hydro -Québec de tenir pour informer ses clients par la participation des intervenants de toutes les classes de clientèles. Si on n’est pas invité comme intervenant à ces groupes de travail pour information et consultation , on manque une importante partie de ce qui pertinent de savoir pour participer pleinement aux requêtes des distributeurs présentées régulièrement devant la régie. Cette partie moins visible à la suite des décision de la régie qui permet une meilleure transparence des opérations de fournisseurs d’énergie aux clients québécois. 

Pour ces raisons et bien d’autres, je demande à la Régie de ne pas tenir compte des commentaires de Me Fraser émises au nom du groupe des affaires réglementaires d’Hydro-Québec Distribution. 

Je demande à la régie de se souvenir des concessions majeures que j’ai faites pour intervenir au minimum dans ce dossier selon les engagements annoncés dès le début de ce dossier. 

Je demande que la régie accepte ma position et ordonne à H-Q D de rembourser en entier selon ma demande considérant que je me suis déjà coupé moi-même pour tenir compte de ma participation réduite à ce dossier tarifaire.

Merci de votre collaboration et de votre compréhension
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Jean-Paul Thivierge

Analyste

Sous mandat de la CORPIQ

Cc : CORPIQ

Ps;

J’imagine facilement les milliers d’heures et les M $ qu’Hydro-Québec à dû rétribuer pour son personnel technique et clérical.

